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En	résumé	

- Le droit humanitaire repose sur deux distinctions cardinales : 
celle existant entre les conflits armés internationaux et les conflits armés 
non internationaux et celle existant entre les conflits armés non 
internationaux de haute intensité et les conflits armés non internationaux 
de basse intensité ; 

- l’ensemble des règles de droit humanitaire s’applique aux conflits armés 
internationaux alors que seulement certaines règles fondamentales 
s’appliquent aux conflits armés non internationaux ; 

- les conflits armés internationaux regroupent les conflits interétatiques au 
sens strict du terme, les conflits armés non internationaux internationalisés 
et les guerres de libération nationale ; 

- les conflits armés internationaux interétatiques sont ceux opposant les 
armées de deux ou plusieurs Etats entre elles ainsi que celles de deux ou 
plusieurs groupements armés pour autant que les activités de ces derniers 
s’opèrent sous le « contrôle global » d’un Etat ; 

- les conflits armés non internationaux internationalisés sont les conflits 
armés internes qui s’internationalisent à la suite de l’intervention directe 
ou indirecte d’un Etat tiers ou d’une organisation internationale ; 

- les guerres de libération nationale sont celles menées par des peuples 
luttant contre la domination coloniale, l’occupation étrangère ou les 
régimes racistes ; 

- les conflits armés non internationaux regroupent les conflits armés non 
internationaux de haute intensité et les conflits armés non internationaux 
de basse intensité ; 

- pour être qualifiées de conflits armés non internationaux de haute 
intensité, les hostilités doivent être menées par un groupement armé 
remplissant deux conditions : contrôler une partie du territoire de l’Etat 
aux prises avec le groupement armé et être en mesure d’appliquer le droit 
humanitaire. Les affrontements opposant des groupements entre eux sans 
la participation des forces armées d’un Etat ne relèvent pas de cette 
catégorie de conflits ; 

                                                                                                                                                                      
selon qu’ils relèvent de l’Etat ou d’un groupement armé indépendant. Mais cette solution reviendrait 
à rompre le principe d’égalité entre belligérants ; ce qui ne serait pas nécessairement propice au 
respect du droit humanitaire. V. les propos tenus par M. Sassòli dans M. SASSÒLI, Y. SHANY, 
« Should the obligations of states and armed groups under international humanitarian law really be 
equal? », Revue internationale de la Croix Rouge, 2011, p. 425-431. 
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- pour être qualifiées de conflits armés non internationaux de basse 
intensité, les hostilités doivent remplir deux conditions : acquérir un 
certain seuil d’intensité et opposer des groupements qui soient organisés 
et structurés soit à des forces gouvernementales, soit entre eux ; 

- bien que controversée, critiquée et en constante évolution, la distinction 
entre conflits armés internationaux et conflits armés non internationaux 
demeure d’actualité ; et 

- la distinction entre conflits armés non internationaux de haute intensité et 
de basse intensité semble vouée à disparaître. 
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